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Pour répondre
à cinq préoccupations
concrètes...

La Cité des métiers est un espace d'infor-
mation et de services sur les métiers, les

formations et la vie professionnelle,
ouvert à tous. L'espace communique avec

la Médiathèque publique de la Villette et

accueille chaque jour plus de 1 200 per-
sonnes. Depuis mars 1993, date de son

ouverture au public, un million d'usagers
ont  utilisé ses services. L'espace est orga-
nisé autour de quatre pôles principaux,
correspondant aux préoccupations
concrètes des usagers : choisir son orien-
tation, trouver une formation, trouver un
emploi, changer sa vie professionnelle.

De plus, un cinquième pôle, « créer son

activité », a été mis en place expérimenta-
lement depuis avril 1996.

. . .  u n  croisement
de partenaires,
de logiques
e t  de modes d'usages

La première particularité de la Cité des

métiers est d'être située dans un établis-

sement culturel à vocation nationale et

internationale, la cité des Sciences et de

l'Industrie (CSI) de la Villette. Ceci com-

porte deux avantages, celui d'être dans

un lieu connoté positivement par le

public, contrairement à des lieux tels les

agences locales pour l'emploi ou les

centres d'information et d'orientation, et

celui d'être installé dans un lieu de forte
et large fréquentation.

La  vocation initiale de la CSI - touristique,

culturelle et éducative - s'est en effet
ouverte à une vocation complémentaire,
de nature socio-économique, témoignant
d'une évolution des préoccupations des

citoyens et des élus. Elle consiste à aider

chacun à se projeter dans l'avenir, en par-
ticulier en termes d'activités et de travail.

La CSI s'est trouvée doublement légitimée

pour agir en ce sens ; d'une part parce

que la demande sociale et les enjeux
connexes sont incontournables, d'autre
part parce que cette question de l'antici-
pation professionnelle est, par essence,

indissolublement liée à celle du progrès

scientifique, technique et industriel.

La seconde particularité de la Cité des

métiers est d'associer à la consultation en

libre accès d'un fonds documentaire multi-
média, la possibilité de s'entretenir indivi-
duellement avec des conseillers, de parti-
ciper à des ateliers ou à des journées
d'information et de recrutement. Cette

palette est conçue pour permettre à l'usa-

ger d'entrer par la modalité de recherche

d'information qui lui est la plus familière.

Il s'agit de l'aider à construire sa stratégie

de recherche, de le placer en situation
d'acteur et non d'assurer sa prise en

charge.



Sa dernière particularité est d'être animée

par une équipe de professionnels spécia-

listes de l'emploi, de l'orientation, de la

formation professionnelle et du bilan de

compétences. Une douzaine d'institutions
y travaillent en étroit partenariat pour
mettre à disposition une offre intégrée de

champs et de services habituellement
proposés de façon sectorielle dans cha-

cune de ces institutions.

Un des intérêts est d'offrir à la fois une

vitrine commune des différentes institu-
tions et un aiguillage des usagers. En ce

sens, la Cité des métiers joue un rôle qui
se rapproche des services d'information
des consommateurs : le public y vient, de

manière volontaire et anonyme, pour
trouver un renseignement ou bénéficier
d'un conseil, et non pour une prescrip-
tion qui lui est imposée. Cette séparation,
entre le lieu qui informe et conseille et le

lieu qui prescrit, contribue sans aucun

doute à donner une image positive de la

Cité des métiers.

Une palette d'offres
pour favoriser
la construction a u t o n o m e
d'une réponse

La stratégie proposée par la Cité des

métiers est la construction autonome de

réponses par les usagers qui disposent

pour cela de quatre types de ressources.

Les banques d'information

Les banques d'information sont au

nombre de cinq. Des conseillers spéciali-

sés y reçoivent chaque jour en entretien
immédiat environ trois cents personnes

qui souhaitent être aidées :

- pour choisir leur orientation avec des

conseillers d'orientation-psychologues :
préciser leurs intérêts, définir leurs choix,
découvrir le monde professionnel et les

métiers, élaborer un projet d'études et de

formation, connaître le fonctionnement
du système éducatif...

-pour trouver un emploi avec des

conseillers à l'emploi : consulter des

offres d'emplois, améliorer leurs tech-

niques de recherche d'emploi, créer une

entreprise, trouver un contrat en alter-

nance...
- pour trouver une formation avec des

conseillers en formation : connaître leurs

droits à la formation, trouver la formation
appropriée, se former autrement...
- pour changer sa vie professionnelle
avec des conseillers de bilan : pour faire

le point sur sa situation professionnelle,
s'informer sur le bilan de compétences,

choisir le bilan approprié à sa situation...
- pour créer leur activité avec des

conseillers en création d'entreprise :

expertiser leur projet, analyser les

contraintes, trouver les partenaires, béné-

ficier des différentes aides existantes...

Le programme d'ateliers
e t  d'événements collectifs

Périodiquement, les professionnels de la

Cité des métiers animent des ateliers col-

lectifs autour des trois thèmes de la créa-

tion d'entreprise, des contrats en alter-

nance, et des projets de formation ou de

travail dans un des pays membre de

l'Union européenne.

Des événements, associant des partenaires
extérieurs, sont également programmés

plusieurs fois par semaine : ce sont soit

des journées d'information et de recrute-

ment pour rencontrer des entreprises qui

recrutent, connaître leurs métiers et leurs

besoins, déposer sa candidature ou bien

des journées d'information sur des métiers

ou des secteurs d'activité, des séminaires

sur l'évolution des professions, voire
même des rencontres auteurs-lecteurs

spécialisées dans les domaines écono-

miques et professionnels...

L a  documentation
multimédia en l ibre service

Composante indispensable des actions

déployées à la Cité des métiers, la docu-

mentation en libre accès revêt une

importance primordiale puisqu'elle est

utilisée par 68 % des usagers. Composée



de 4 000 documents et d'une centaine de

titres de périodiques, complétés par une

quarantaine d'applications sur écrans (en

ligne ou en local), elle reprend les

grandes thématiques de la salle - orienta-

tion, formation, emploi, bilan, création
d'activités. Le plan de classement et la

cotation des documents s'appuient sur la

classification de l'Office national d'infor-
mation sur les enseignements et les pro-
fessions.

Les critères du choix des collections, com-

plémentaires de celles de la Médiathèque
de la Villette, sont axés vers l'acquisition
d'ouvrages pratiques répondant aux
besoins immédiats du public : faire une

lettre de motivation ou réaliser son curri-
culum vitae, préparer un entretien d'em-
bauche, connaître ses droits... Le prolon-
gement documentaire de chacun des

pôles est alimenté par des guides, des
annuaires, des répertoires, des encyclo-
pédies de métiers.

Un travail de collaboration s'effectue avec
le personnel de la Médiathèque, concer-

nant notamment la spécificité et la com-

plémentarité des acquisitions, le traite-
ment et l'insertion des documents au

catalogue informatisé, la production d'ou-
tils d'accès aux différents fonds à destina-
tion du public. À titre d'exemple, un guide
Métiers vie professionnelle des fonds de la

Médiathèque et de la Cité des métiers a

été réalisé. L'utilisation des fonds en com-

plémentarité conduit un public nouveau à
la découverte des différentes sections de
la Médiathèque et de la Cité des métiers.

Le  p o i n t  d'information
générale

Un point d'information générale, situé à

l'entrée de la Cité des métiers, animé en

permanence par un ou deux profession-
nels de l'équipe, oriente vers les diffé-
rents services proposés, guide le public
dans la recherche de documents et
conseille sur la démarche à adopter en
fonction des questions et des attentes. Il
est bien sûr conçu comme un point facul-
tatif, complémentaire des ressources uti-
lisables de manière autonome. Une pres-
tation d'accompagnement individualisé,
animée par une spécialiste de l'insertion
des jeunes, intitulée « clés d'accès e s t
également proposée pour aider les usa-

gers les moins autonomes à utiliser les

ressources.

U n  partenariat
à plusieurs niveaux

Une quarantaine de conseillers venant de

onze institutions sont réunis à la Cité des

métiers pour accueillir le même public.
En effet, la Cité des métiers est coanimée

par des équipes de l'Association nationale

pour la formation professionnelle (AFPA),

de l'Agence nationale pour l'emploi
(ANPE), du Centre d'études supérieures
industrielles (CESI), du réseau des Centres

inter-institutionnels de bilan de compé-

tences (CIBC), du Centre d'information et

d'orientation - Médiacom (CIO), du
Centre national d'enseignement à dis-

tance (CNED), des Délégations à la for-
mation continue (DAFCO) / des Groupe-

ments d'établissements (GRETA) et de la

Boutique de gestion de Paris.

Ces organismes concourent au fonction-
nement de la Cité des métiers, en animant

les différents pôles d'information et de

conseil et les différents ateliers. La Cité

bénéficie également de la collaboration
de l'Agence nationale pour la création et

le développement des nouvelles entre-

prises (ANCE), du Centre pour le déve-

loppement de l'information sur la forma-

tion permanente (Centre Inffo) et de

l'ONISEP qui lui fournissent leur produc-
tion éditoriale. Ce principe de fonction-
nement en partenariat contribue à profes-
sionnaliser les interventions en direction
des publics.

Le partenariat est réglementé par deux
documents principaux qui définissent les

missions et les responsabilités de chacun ;

il s'agit d'une part de la « charte de la Cité

des métiers » et d'autre part d'une conven-

tion bilatérale.

Les institutions adhèrent aux objectifs de

la " charte de la Cité des métiers ", à l'ori-
gine définis en commun, et maintenant
soumis aux nouveaux partenaires. La

convention réglemente les modalités de

fonctionnement, délimite les droits,

devoirs et obligations de chacune des

parties. Elle est signée par les représen-

tants légaux de chacune des institutions.

La réunion sur un même site de plusieurs

organismes dont les cultures profession-

nelles sont différentes, favorise l'échange

mutuel intra-pôle et inter-pôles, enrichit
les méthodes de travail et nourrit les

expériences. Les modalités de l'offre
- actions en direction des groupes,

méthodologie d'information et de

conseils individuels - sont élaborées en

concertation avec les partenaires et en

fonction des comportements observés

auprès du public.

À ce partenariat d'animation et de docu-

mentation se juxtaposent des alliances

avec les services du ministère du Travail,

les collectivités territoriales, les branches

professionnelles et les entreprises.

Les collectivités et l'État sont particulière-
ment intéressés à voir se développer des

usages de l'ensemble de la cité des

Sciences et de l'Industrie par les publics
de la formation professionnelle. Plusieurs

programmes sont en place en ce sens, en

particulier pour les jeunes de 16 à 25 ans

et les demandeurs d'emploi.

Les branches professionnelles et les entre-

prises, quant à elles, s'associent aux mani-

festations d'information et de recrutement.

À la fois multi-partenaires, multi-services

et multi-publics, la Cité des métiers est un
croisement de nombreuses personnes,
nombreuses cultures et même de nom-
breux objectifs. Ces « multitudes » font
l'originalité et l'intérêt de la Cité des

métiers. Elles en font aussi un système

complexe. Mais sans doute cette com-

plexité est-elle la rançon de son efficacité.

Trois usages
de la Cité des métiers

Une étude conduite de la mi-juillet à

novembre 1995 par l'association IRIS sur
« Le rôle de la Cité des métiers évalué par

les usagers a permis d'identifier trois
» niveaux d'entrée à l a  Cité des métiers.

Si les intentions des usagers sont mul-
tiples, à l'image de la diversité de l'offre,
de la recherche d'emploi, de stage,
d'orientation, d'informations, de façon

transversale à ces motifs, il y a ceux qui
viennent utiliser un outil ou un service,

ceux qui viennent chercher une réponse

à une question, ceux qui viennent pour
résoudre un problème.

L'entrée « out i l  de service »

Ces usagers viennent pour la première
fois à la Cité des métiers dans le but pré-

cis d'utiliser le Minitel, le Kompass, la
documentation, taper leur curriculum



vitae, autrement dit pour exploiter une
ressource précise - outil ou service -
qu'ils savent pouvoir trouver sur place.

Quelle que soit la finalité de leur
démarche (recherche d'emploi, de stage,
d'orientation, d'information...), ils vien-
nent utiliser un outil ou un service dispo-

nible à la Cité des métiers, soit une com-

posante élémentaire du système. Il s'agit

en quelque sorte d'un besoin technique.

L'entrée « question »

Ces usagers en t ren t  à l a  Cité des métiers

pour trouver une réponse à une question

qu'ils savent exprimer : un emploi dans un
secteur donné, une entreprise pour un
contrat de qualification, des informations
ou un conseil sur un sujet précis... sans

relier leur démarche à un outil particulier.

Ils arrivent avec une question formulée
qui circonscrit le champ de leur recherche

et la forme de la réponse. Ils viennent
d'abord, la plupart du temps, une pre-
mière fois pour explorer les ressources
existantes, repérer l'outil, le service, le
conseil susceptibles de leur être utiles,

puis ils reviennent pour s'en servir. Ils sont

capables d'exprimer une commande.

Cependant, cette commande doit être vali-

dée dans la mesure où, parfois, derrière la

question se cache un problème qu'il est
nécessaire de déceler.

L'entrée «problème »

Il s'agit là d'usagers qui ne savent pas ce

qu'ils cherchent ou, parfois, ne savent plus
quelle question poser tant ils sont décalés

par rapport aux règles du jeu ou tant ils
ont tourné sans trouver d'issue. Ils n'ont
pas de commande, pas de question, mais
un problème qui peut se résumer de la

façon suivante : voilà ma situation, qu'est-
ce que vous en pensez, qu'est-ce que je
peux faire ? Il y a là un problème à traiter

qui nécessite une analyse de situation, une
relation interactive entre l'offre (conseillers

le plus souvent) et la personne. Comme
les précédents, ces usagers font souvent
une première visite de repérage.

Les limites
de la Cité des métiers

La Cité des métiers a bien sûr des limites.
Trois ans d'exploitation et un million
d'usagers nous ont permis de venir à bout

de certaines. Toutefois, nous continuons
à nous heurter à cinq d'entre elles, plus
essentielles. L'avenir nous dira si les solu-
tions que nous envisageons nous permet-
tront de les dépasser.

Elle ne pourra j a m a i s
accueillir tout le monde

La Cité des métiers accueille en moyenne
1 200 personnes par jour pour 600 m2,

drainant un large bassin parisien. Aussi

grande soit-elle, la Cité des métiers sera

toujours saturée, car des usagers vien-
dront de plus en plus loin. La solution
n'est donc pas d'augmenter le nombre de

mètres carrés, mais d'essaimer, d'agir
pour la création d'équipements de type
Cité des métiers ailleurs, en région.

Elle ne p e u t  accueill ir
utilement les groupes

Pour l'instant, les groupes - jeunes en

stage de préorientation, réinsertion - ne

peuvent guère utiliser « collectivement »

l'espace, conçu pour un usage individuel
et autonome. Il leur est donc demandé de

se scinder en sous-groupes de cinq per-
sonnes maximum et, pour les moins auto-
nomes, de s'inscrire individuellement à la

prestation « clés d'accès a u x  ressources

documentaires.

Nous nous proposons donc de créer un
nouvel espace - « l'Agora » - qui se " visi-
tera » collectivement et permettra de mul-
tiplier les manifestations collectives ; nous

allons aussi former, en amont, les forma-
teurs pour qu'ils sachent se doter de leur
propre centre de ressources et mieux uti-
liser l'offre existante. Cela favorisera ainsi

l'utilisation pertinente de tous les lieux,
de la bibliothèque municipale à la Cité

des métiers.

Elle ne p e u t  proposer plus
que ce que l'on t r o u v e  s u r
le marché

Comment dépasser la simple fourniture
d'offres d'emploi « comme partout,, ? Il y
a peu de réponses satisfaisantes, si ce

n'est, peut-être, de développer le secteur
« créer son activité e t  d'améliorer l'infor-
mation sur les dispositifs d'accompagne-

ment des projets.

Elle ne p e u t  p e r m e t t r e
de r e n c o n t r e r  t o u t e s  les
professions t o u s  les jours

Il faudra envisager de répondre à la très

forte demande de rencontres directes

avec les professionnels pour faciliter la
découverte des métiers de manière sen-

sible ; recréer, en quelque sorte, le chaî-

non manquant entre les fiches métiers, les

audiovisuels métiers, et la véritable vie

professionnelle.

Cela pourrait se faire en multipliant le

nombre d'événements et en proposant de

nouveaux usages d'Explora, l'exposition
permanente de la Cité des Sciences. Il
s'agit là non seulement de proposer des

parcours et des animations, mais aussi de

redévelopper la présentation des métiers

et du travail au sein même des exposi-
tions.

Une demande
a u  croisement de l'insertion
e t  de l'action culturelle

De nombreuses collectivités nous interro-

gent sur la transférabilité de la Cité des

métiers et son implantation territoriale.

Sur le terrain, un double courant s'amorce.

D'une part, des élus locaux, des homo-

logues de nos partenaires du Service

public de l'emploi et de la formation et des

professionnels des ressources humaines se

posent la question de s'approprier cette

alchimie originale de la Cité des métiers

dans la cité des Sciences et de l'Industrie, à

la fois appréciée par les usagers et riche de

potentiels pour les institutions.

D'autre part, des professionnels de la cul-

ture scientifique et technique, tant en

France qu'au-delà des frontières, identi-
fient là ce qui pourrait donner un second

souffle à leur action, dans un contexte

socio-économique où la question de l'ef-

ficacité sociale de l'action culturelle est

incontournable.

Dans certaines capitales régionales, nous

nous retrouvons doublement sollicités, en

position de dénominateur commun, par
des acteurs de la sphère sociale et de la

sphère culturelle. Des équipes-projets

locales se constituent par exemple dans le

département du Gard (Nîmes) et sur le lit-
toral du Nord-Pas-de-Calais, qui s'inspi-
rent de l'expérience parisienne. Signalons



d'ailleurs que fin mars 1996, a fonctionné
dans la Cité de l'Europe, à Coquelles (62),

une préfiguration de l'espace métiers du
littoral, premier espace inspiré en région
de la Cité des métiers.

Dans ce cadre, le rôle de la Cité des

métiers se limite à un rôle de conseil à

l'assemblage : le développement de

plates-formes multipartenariales ne doit

pas se faire dans le sens d'une standardi-

sation, mais doit, au contraire, s'appuyer

sur les caractéristiques spécifiques de

chaque site. C'est bien entendu en fonc-

tion des besoins, des ressources et des

accords locaux que chaque équipement
doit se construire.

L'identification d'une bonne maîtrise

d'ouvrage déléguée est essentielle. En ce

qui concerne l'émergence de projets nou-
veaux, nous identifions mieux mainte-
nant les conditions nécessaires à leur
réussite : ils doivent être portés par une

collectivité territoriale, impliquée comme

maître d'ouvrage, s'appuyant sur un

groupe de pilotage interinstitutionnel; ils

doivent également pouvoir bénéficier
d'une prise en compte dans le contrat de

plan État-région.

Une Cité des métiers
à la territorialité précise ?

Plus essentiellement, les idées avancent

sur les modifications à apporter au

concept pour mettre en place une Cité

des métiers ancrée administrativement
dans un territoire défini et ses logiques
socio-économiques : il est bien clair qu'un
lien organique entre la structure et un ter-

ritoire en modifiera notablement l'organi-
sation et la responsabilité, et ce à double
titre au moins.

En effet, si la Cité des métiers de la CSI

utilise positivement l'ambiguïté de son

aire géographique et administrative

comme un instrument de gestion, la res-

ponsabilité territoriale, elle, impose une

intégration plus opérationnelle dans les

réseaux ; elle impose aussi un rapport dif-
férent aux usagers, qui peuvent se trou-
ver à raisonner plus comme des ressortis-

sants que comme de simples usagers.

D'autre part, dans une structure à lien ter-

ritorial, surtout si celui-ci a une dimension

rurale, les prestations ne peuvent être

limitées à un site.

Cette territorialité implique également

qu'une cité des métiers en région envi-
sage ses actions sur un large périmètre,

sans doute au moins celui d'un départe-

ment. Ceci nécessite des démultiplications

de services, jouant la proximité avec les

communes environnantes, qui doivent
être pensées en amont du projet.

Réduire l'exclusion

Si de telles structures se développent, il y a
fort à parier que ces années verront, plus

encore que maintenant, le positionnement
de la CSI comme lieu de médiation des

évolutions du travail et de la vie profes-
sionnelle. Elle assurera le lien entre les

observatoires de l'emploi, les médias et le

grand public. La forme de ce réseau, l'or-
ganisation de son système de production
et la nature de ses lignes de communica-

tion commencent à se dessiner et devront

être formalisées par une charte et un label.

Cette ouverture de la cité des Sciences et

de l'Industrie à la vie professionnelle a, en

outre, une grande vertu : s'intéresser à ce

type de sujet permet à un équipement cul-

turel comme la CSI de fonctionner comme

un lieu répondant aux préoccupations

réelles de tout un chacun. Ces lieux peu-
vent ainsi toucher des publics qui n'ont
pas l'habitude de les fréquenter, pour leur
en faire découvrir l'intérêt. Refuser cette

ouverture signifierait se limiter aux publics

déjà initiés, c'est-à-dire favoriser l'exclu-
sion culturelle plutôt que la réduire.
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